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Lettre d’information

Sujets

Au sommaire de cette lettre d’information:
∙ Besoin d’un financement ?
∙ L’avantage de toute nature pour voiture de société diminue en 2019
∙ Registre UBO, vous avez jusqu’au 30 septembre
∙ Révision à la hausse des maxima - fiscaux également - exonérés  

pour cadeaux occasionnels

Besoin d’un financement ?

PMV/z lance un nouveau produit : Cofinanciering+. Ce produit est complémentaire au 
produit Cofinanciering, anciennement connu sous le nom de kmo-cofinanciering. La nou-
velle solution de financement s’adresse aux indépendants à titre principal et aux PME. 

À la suite de la sixième réforme de l’État, les 
activités de l’ancien Fonds de participation fé-
déral ont été transférées aux Régions. Dans 
la Région flamande, PMV/z-Leningen, filiale 
de la Participatiemaatschappij Vlaanderen 
nv (PMV), a poursuivi les activités de crédit. 

Formule Cofinanciering étendue à 
Cofinanciering+

Avec Cofinanciering, PMV/z offre une solution de 
financement aux entreprises débutantes et de 
croissance entre autres. Dans cette formule, la 
banque ou un fonds d’investissement cofinance 
toujours une partie du crédit à hauteur de 350 000 
euros maximum.
Grâce à la formule Cofinanciering+, les PME 
peuvent emprunter jusqu’à quatre fois leur apport 
personnel, avec un minimum de 350 000 euros et 
un maximum de 700 000 euros. Les conditions 
du prêt subordonné sont comparables à celles du 
produit existant Cofinanciering.
La durée du nouveau prêt est de trois à dix ans, 
avec un taux d’intérêt de 5,5 %.
Le prêt est toujours combiné avec le cofinance-
ment d’une banque, d’un fonds d’investissement 
ou d’une plateforme de crowdfunding avec qui 
PMV/z a conclu un accord de collaboration. Le 
cofinancier intervient à hauteur de minimum 20 % 
du besoin de financement global. PMV/z intervient 
à hauteur de maximum 50 %. L’apport personnel 
doit être de minimum 10 % de l’investissement 
global.
Le prêt est remboursé en mensualités variables 
ou constantes. PMV/z peut, à titre exceptionnel, 
également autoriser des paiements trimestriels 
d’intérêts et d’amortissements en capital. Une 
dispense d’amortissements en capital d’un ou 
deux ans est également possible. Dans le cas 
d’une période de dispense de deux ans, le taux 
d’intérêt augmente de 0,25 %.

Puis-je prétendre à Cofinancering+ ?

Oui, si je suis indépendant à titre principal : indé-
pendant, gérant ou administrateur d’une société, 
titulaire d’une profession libérale ou stagiaire.

Oui, si je suis une PME, avec moins de 250 tra-
vailleurs, un chiffre d’affaires annuel de maximum 
50 millions d’euros et/ou un total de bilan de 
maximum 43 millions d’euros, et à condition que 
je ne fasse pas partie d’un groupe qui n’est pas 
une PME.
Pour les projets d’investissement sur le territoire 
belge, le demandeur doit résider dans la Région 
flamande ou y avoir son siège social.
Pour les projets d’investissement dans la Région 
flamande, cette condition ne s’applique pas.

Pour quoi puis-je utiliser 
Cofinanciering+ ?

• Pour le financement de nouveaux investis-
sements corporels, incorporels et financiers, 
ainsi que pour le financement du besoin en 
fonds de roulement lors du démarrage ou du 
développement de l’activité.

• Pour les investissements en biens immobi-
liers, étant entendu qu’une intervention n’est 
possible que pour la partie professionnelle 
du bien immobilier destinée à une utilisation 
professionnelle propre.

• Pour le rachat des actions d’une société 
existante, à condition que vous rachetiez la 
majorité des actions ou que vous deveniez 
actionnaire majoritaire, et que vous exerciez la 
gestion journalière.

Cofinanciering+ ne peut être utilisé en vue du refi-
nancement d’obligations auprès d’autres établis-
sements de crédit ni en vue du refinancement ou 
du remboursement d’autres dettes existantes. À 
noter. PMV/z ne considère pas une dette impayée 
depuis moins de trois mois à la date de réception 
de la demande comme une dette existante.
Sont également exclues par le règlement euro-
péen de minimis :

• les activités dans le secteur du transport : 
prêts pour le financement de matériel roulant 
destiné au transport de biens pour compte 
de tiers (le financement d’un autobus, d’une 
ambulance ou d’un taxi est en revanche 
autorisé) ;

• les activités agricoles ;

• les activités d’exportation (bureau de vente à 
l’étranger...).

Le règlement européen de minimis limite le mon-
tant total d’aide de minimis qu’une entreprise peut 
recevoir sur une période de trois ans à 200 000 
euros.
 
Comment puis-je introduire une 
demande de Cofinanciering+ ?

• Via un établissement de crédit avec lequel 
PMV/z a conclu un accord de collaboration 
: Bank J. Van Breda & C° ; Bank Nagelmac-
kers, Beobank ; BNP Paribas Fortis ; Belfius 
Bank ; Crelan ; ING Belgium ; Fintro ; KBC 
Bank ; Triodos Bank et Hefboom.

• Via un fonds d’investissement avec lequel 
PMV/z a conclu un accord de collaboration 
: The CoFoundry; Vectis Participaties II et 
Vectis Arkiv et Ark Angels Activator Fund.

• Via une plateforme de crowdfunding avec 
laquelle PMV/z a conclu un accord de colla-
boration : Bolero Crowdfunding.

• Directement auprès de PMV/z: par téléphone 
au numéro 02/229 52 30 ou par e-mail à 
l’adresse PMVz-leningen@pmv.eu.

 
Solutions de financement dans 
d’autres Régions

Domicile/siège social dans la Région de 
Bruxelles-Capitale ? Contactez Brupart, filiale de 
la SRIB : https://www.finance.brussels/fr/filiales/
brupart. Dans ce contexte, Brupart octroie deux 
types de prêts : le prêt Boost-me et le prêt Brufin.
Domicile/siège social dans la Région wallonne ? 
Contactez Sowalfin : http://www.sowalfin.be.



Met de fiets naar het werk: de fiscale voordelen

Met de fiets naar het werk gaan, levert  
heel wat voordelen op. De werkgever kan 
belastingvrij een fiets ter beschikking stel-
len en een vrijgestelde fietsvergoeding uit-
betalen en de fietsende werknemer kan 
23 cent per kilometer als beroepskost af-
trekken. Maar niet elke fiets kan van elk  
voordeel genieten. Er zijn uitzonderingen 
voor mountainbikes, racefietsen en speed 
pedelecs (snelle elektrische fietsen). Een 
overzicht.

Enkele voordelen voor de 
werknemer

Bedrijfsfiets 
Een werkgever kan aan zijn werknemers gra-
tis een bedrijfsfiets ter beschikking stellen  
voor woon-werkverkeer, die hij ook privé  
mag gebruiken. Dit is een voordeel van alle  
aard zoals het ter beschikking stellen van  
een bedrijfswagen. Groot verschil echter is  
dat er op het voordeel van de bedrijfsfiets  
geen belasting moet worden betaald door  
de werknemer/bedrijfsleider. Wie een bedrijfs-
wagen krijgt, betaalt daarop wel belastingen.

Fietsvergoeding
Een werkgever kan zijn werknemer ook een 
fietsvergoeding uitbetalen, wanneer die met  
een fiets naar het werk komt. Het kan zowel  
voor wie (een deel van) zijn woon-werkverkeer 
met zijn eigen fiets doet, als wie een gratis  
bedrijfsfiets gebruikt. De vergoeding bedraagt 
0,23 EUR per kilometer en is ook vrijgesteld.

Beide systemen kunnen ook worden gecom-
bineerd: een gratis fiets + een fietsvergoeding. 
De werknemer betaalt op geen van beide be-
lastingen.

Beroepskost
Ten slotte mag u als u met de fiets naar  
het werk gaat, forfaitair 23 cent per kilome-
ter als beroepskost aftrekken. Het is een  
'forfait' omdat het niet uitmaakt of uw fiets 
 u in werkelijkheid minder dan 23 cent per ki-
lometer kost. Vergelijk: voor een verplaatsing  
met de wagen kan u maar 15 cent per kilometer 
aftrekken.

Let op: deze forfaitaire aftrek kan u enkel 
gebruiken als u ervoor gekozen heeft uw  
werkelijke beroepskosten te bewijzen. U kan 
ze dus niet combineren met het algemene  
beroepskostenforfait.

Voorbeeld
Marc rijdt als het mooi weer is, met zijn 
fiets naar het werk. De afstand tussen zijn  
woonst en zijn werk bedraagt 14 kilometer.  
Op een jaar tijd neemt hij 124 keer de fiets.  
Hiervoor krijgt hij van zijn werkgever een  
belastingvrije fietsvergoeding van 124 (da-
gen) × 14 kilometer (enkele rit) × 2 (heen en 
terugrit) × 0,23 (vergoeding) = 798,56 EUR.  
Naast deze vergoeding, mag hij hetzelfde  
bedrag (798,56 EUR) als beroepskost  
aftrekken.
 
 
Voordeel voor de werkgever

Ook de werkgever doet een voordeel:  
de kosten die hij maakt, zijn aftrekbaar voor 
120 %. Hij kan dus meer aftrekken dan hij 
effectief uitgeeft. Deze regel geldt voor de  
kosten van de bedrijfsfiets, maar ook voor  

uitgaven voor een fietsenstalling en voor  
faciliteiten voor de fietsers (kleedkamers en 
douches). Let wel, deze verhoogde aftrek zou  
in de toekomst gereduceerd worden.

Het bijzonder geval van de 
mountainbike en de racefiets

Hoewel het ook fietsen zijn, gelden er afwij-
kende regels voor mountainbikes en race-
fietsen. Mountainbikes en racefietsen: de  
fietsvergoeding (23 cent/km) blijft belastingvrij 
en de aftrek van beroepskosten (23 cent/km) is  
mogelijk. Wanneer de werkgever een  
racefiets of mountainbike als bedrijfsfiets  
ter beschikking stelt, is echter het voordeel  
van alle aard wel belastbaar.

Het bijzonder geval van de 
elektrische fiets

Ook een elektrische fiets is een fiets. 
Dus het is niet meer dan logisch dat de  
elektrische fiets ook van alle hiervoor genoem-
de voordelen kan genieten. En dat is sinds  
kort ook zo voor speed pedelecs (dat  
zijn elektrische fietsen die 45 km/u halen). 

Methode 3: een hypothecaire 
lening

Een hypothecaire lening kan u niet enkel  
afsluiten bij een financiële instelling. Ook  
uw eigen vennootschap kan u een hypothecair 
krediet verstrekken. 

Nadeel is dat u een onroerend goed als  
onderpand moet hebben en dat u via de notaris 
zal moeten passeren wat ook kosten met zich 
meebrengt. Maar dat is natuurlijk ook het geval 
als u bij de bank een hypothecair krediet afsluit. 

U kan kiezen voor een vaste rentevoet of een 
variabele rentevoet.
De vaste rentvoet varieert naargelang de lening 
wel (1,65 %) of niet (1,78 %) wordt gewaarborgd  
door een levensverzekering. De variabele  
rentevoet hangt af van de herzieningstermijn  
van de rentevoet: is er een herziening voorzien  
tijdens de eerste zes jaar,  dan is de rentevoet 
 zelfs negatief. In theorie zou uw vennootschap 
u dus moeten betalen. Zover gaat het natuurlijk 
niet. Maar u ziet meteen wel het grote voordeel: 
 u kan gratis lenen van uw vennootschap. Als de  
rentevoet pas na zeven jaar of mee kan worden 

herzien, betaalt u wel rente: zo bedraagt bij 
een zevenjarig herzienbare rentevoet het tarief 
0,17 %en bij een tienjarige termijn: 0,717 %. 
U merkt: ook deze tarieven zijn nog steeds 
veel voordeliger dan bijvoorbeeld het tarief 
 bij de rekening-courant.
Let bij deze werkwijze wel op en ga zeker na 
of er geen interessantere manier is om het  
onroerend goed aan te kopen: aankoop via  
de vennootschap, gesplitste aankoop van  
vruchtgebruik en blote eigendom, door gebruik 
van reserves in uw individuele pensioentoezeg-
gingsverzekering (IPT)...
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Révision à la hausse des maxima  
- fiscaux également - exonérés pour 
cadeaux occasionnels
Il vous arrive de faire un cadeau à vos travailleurs ? Vous pouvez le faire à des conditions fiscalement 
avantageuses. Ces frais sont déductibles dans le chef de l’entreprise. Dans le chef du travailleur, le 
cadeau est exonéré en tant qu’avantage social. Depuis la fin de l’année dernière, les montants sociaux 
et fiscaux sont à nouveau en phase.

Quels cadeaux ?

Il s’agit de cadeaux offerts à tous les membres du per-
sonnel à l’occasion d’une fête : Saint-Nicolas, Noël, 
Nouvel An ou la fête patronale du secteur.
Mais vous pouvez également offrir un cadeau à :
• Un membre du personnel qui reçoit une distinc-

tion honorifique.
• Un membre du personnel qui se marie ou qui 

entame une cohabitation légale.
• Un membre du personnel qui part à la pension.

Exonérés, mais déductibles

Le gros avantage est que ces cadeaux constituent un 
avantage social exonéré pour le travailleur, alors que 
les frais restent déductibles pour l’employeur.

Montants fiscaux et sociaux à nouveau 
en phase

Différents maxima s’appliquent pour les différents ca-
deaux. Les maxima fiscaux et sociaux sont à nouveau 
les mêmes.
L’ONSS applique les montants suivants pour les ca-
deaux depuis le 1er janvier 2017.
Le fisc applique les montants suivants pour les ca-
deaux depuis le 1er janvier 2018.
Les deux instances ont introduit les nouveaux maxima 
avec effet rétroactif.
 
Maxima

• Saint-Nicolas, fête patronale, Noël ou Nouvel An : 
40 euros par travailleur, avec un supplément de 

maximum 40 euros par enfant à charge du travail-
leur (anciennement 35 euros).

• Distinction honorifique, telle qu’une « décoration 
du travail « : 120 euros (anciennement 105 euros).

• Mariage et cohabitation légale : 245 euros 
(anciennement 200 euros).

• Pension : 40 euros par année de service 
complète (anciennement 35 euros). Avec un 
minimum de 120 euros (anciennement 105 euros) 
et un maximum de 1 000 euros (anciennement 
875 euros).

Le type de cadeau importe peu. Il peut s’agit d’un 
cadeau en nature, d’un chèque-cadeau ou d’un 
cadeau en espèces.
 
Maximum dépassé ?

Si l’entreprise donne trop, la déduction du montant 
total au titre de charge professionnelle est refusée - y 
compris pour la partie qui reste inférieure au plafond.
Pour le travailleur, la situation est quelque peu diffé-
rente : si le plafond de 40 euros est dépassé, le ca-
deau dans son ensemble constitue en principe une 
rémunération imposable. Même s’il existe une possi-
bilité d’échapper à l’imposition : les cadeaux jusqu’à 
50 euros sont considérés comme des cadeaux de 
faible valeur. Le travailleur n’est pas imposé sur ces ca-
deaux, mais l’employeur ne peut pas déduire les frais.
Enfin, il faut savoir que l’entreprise peut demander un 
ruling si elle souhaite faire à titre unique un cadeau plus 
important à son personnel. La commission de ruling 
accepte généralement un cadeau jusqu’à 500 euros 
environ par travailleur pour une occasion unique 
(par ex. les dix ans de l’entreprise).

L’avantage de toute nature pour voiture de société diminue en 2019
L’avantage de toute nature pour les voitures de société est calculé à l’aide d’une formule. 
Un élément essentiel de la formule est l’émission de CO2 de référence. Plus la voiture dé-
passe l’émission de référence, plus l’avantage est élevé. Cette émission de référence est 
déterminée annuellement dans un arrêté royal. Les chiffres de cette année sont favorables 
au contribuable : l’avantage de toute nature diminue.

Avantage calculé à l’aide d’une 
formule

Prix catalogue x pourcentage de CO2 x 6/7 x facteur 
de correction liée à l’âge.

Le pourcentage de CO2 et l’émission 
de référence

Le pourcentage de CO2 de base de 5,5 % est lié à 
une émission de référence. Cette émission de réfé-
rence est exprimée en grammes par kilomètre et est 
déterminée chaque année par arrêté royal :
• Si la voiture est plus polluante que l’émission de 

référence, le pourcentage de base augmente de 
0,1 % par gramme d’émission en plus, jusqu’à 
un maximum de 18 %.

• Si la voiture est plus écologique, le pourcen-
tage de base diminue de 0,1 % par gramme 
d’émission en moins, jusqu’à un minimum 
de 4 %.

• Si l’émission de la voiture est égale à l’émis-
sion de référence, le pourcentage de base 
de 5,5 % s’applique.

Chaque année, le gouvernement adapte l’émis-
sion de référence. Il peut ainsi réagir au fait 
que les voitures deviennent de plus en plus  
écologiques.
 
L’émission de référence pour 2019

Pour 2019, l’émission de référence augmente. 
Pour  la même voiture, le pourcentage de base sera 
donc plus faible. Et l’avantage moins élevé.

Comme vous avez lu dans notre lettre d’informa-
tion de décembre 2018, tous les bénéficiaires ef-
fectifs (ou ultimate beneficial owners) de sociétés, 
sociétés civiles de droit commun, associations, 
fondations, trustees et fiduciaires doivent être 
enregistrés dans le registre UBO. À cette occa-
sion, toutes sortes de données concernant les 
personnes physiques sous-jacentes doivent être 
communiquées. Comme le site sur lequel les uti-
lisateurs peuvent s’enregistrer s’est fait attendre, 
la date limite pour laquelle les personnes concer-
nées devaient s’enregistrer pour la première fois 
a de nouveau été reportée. La nouvelle date est 
fixée au 30 septembre 2019. Il n’y aura pas de 
prolongation supplémentaire, mais l’administra-
tion n’appliquée pas des sanctions jusqu’au 31 
décembre 2019. Vous avez entretemps reçu la 
demande si vous souhaitez que nous nous oc-
cupions pour vous de cette nouvelle obligations. 
En cas de réponse affirmative de votre part, vous 
pouvez comme toujours compter sur nous pour 
que le nécessaire soit fait dans les délais.

Registre UBO, vous 
avez jusqu’au 30 
septembre

L’émission de référence pour l’année civile 2019  
est égale à :
• Pour les voitures au diesel : 88 g/km (au lieu 

de 86 pour 2018).
• Pour les essences, lpg : 107 g/km (au lieu de 

105 pour 2018).
 
Aperçu des émissions de référence 
des années précédentes

• 2012 : 95 g/km (diesel) et 115 g/km (essence)
• 2013 : 95 g/km (diesel) et 116 g/km (essence)
• 2014 : 93 g/km (diesel) et 112 g/km (essence)
• 2015 : 91 g/km (diesel) et 110 g/km (essence)
• 2016 : 89 g/km (diesel) et 107 g/km (essence)
• 2017 : 87 g/km (diesel) et 105 g/km (essence)
• 2018 : 98 g/km (diesel) et 105 g/km (essence)

 
Minimum 1 310 euros

L’avantage minimum s’élève, indépendamment 
de l’émission, à 1 310 euros.


